
RÉPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 
 DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL de la  
 COMMUNE DE MONTAUT 
Membres en exercice : 15 
Présents : 13 

 Séance du 12 octobre 2021 

Nombre de suffrages  
exprimés: 15 L'an deux mille vingt et un 
 et le douze octobre 

 à dix-huit heures trente  

 le Conseil Municipal de la Commune de MONTAUT,  

 régulièrement convoqué, s'est réuni  au nombre prescrit par 

 la loi, à la salle du Conseil, sous la présidence de 

 M. Alain CAPERET, Maire. 

 

Présents : CAPERET Alain, PRAT Séverine, LAGUERRE-BASSE Philippe, MAINE-DUBOURG Sylvie, GUILHOT Joël, 
LHOSPICE Cathy, POUCHAN Madeleine, GOMES Annabelle, HUY Patrice, MARQUINE Gaëtan, BELARDY-ESCURES 
Didier, JOUANDOU-LEDIN Claudie, BONNASSE-GAHOT Nadine 
 
Absents excusés : VINAS André ayant donné procuration à LAGUERRE-BASSE Philippe, LABESSOUILLE Julie ayant 

donné procuration à MAINE-DUBOURG Sylvie 
 
Absent: Néant 
 
Secrétaire de Séance : GOMES Annabelle 

 

Objet : Adhésion au Pôle Missions Temporaires du Centre de Gestion 64 
 

Monsieur le Maire expose à l'organe délibérant de la collectivité que le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale des Pyrénées-Atlantiques offre un service intercommunal permettant de pallier les absences en 
personnel des collectivités : le pôle Missions temporaires. Le Centre de Gestion prend non seulement en charge 
l'intégralité des démarches administratives, mais couvre également le risque chômage (versement des 
indemnités chômages à l'issue du remplacement). L'adhésion est gratuite et sans engagement : seul le service 
rendu est facturé.  

 

Les modalités d'intervention sont les suivantes :  

 

− les missions peuvent durer d'une heure à plusieurs mois,  

− les modalités de facturation comprennent le traitement chargé de l'agent intervenant + 10 % de frais de gestion + 
30 € forfaitaires pour frais professionnels, par jour et par mission,  

− les interventions s'opèrent sur 16 métiers ciblés : agent d'entretien, agent polyvalent des services techniques, 
agent des espaces verts, agent polyvalent de restauration, responsable des services techniques, animateur de 
loisirs et périscolaire, aide à domicile, auxiliaire de puériculture, auxiliaire de soins, ATSEM, agent de crèche, 
agent de gestion administrative, agent d'accueil, secrétaire de mairie, gestionnaire d'agence postale communale, 
expert administratif. 

 
  



Considérant l’intérêt que représente l’adhésion à ce service, 
 
 
L'organe délibérant, 
 
 

- DECIDE d’adhérer à compter du 01 septembre 2021 au pôle Missions temporaires du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale des Pyrénées-Atlantiques, 

 
 
- AUTORISE le Maire à signer la convention et la demande d’intervention proposées en annexe. 

 

 

Objet : ELECTRIFICATION RURALE - Programme FACE AB (Extension souterraine) 2020 
APPROBATION du projet et du financement de la part communale - Affaire n° 20EX111 

 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il a demandé au SYNDICAT d'ENERGIE des Pyrénées-Atlantiques, 
de procéder à l'étude des travaux de :  
 Alimentation propriété LABIAU Vincent, parcelle B 431 
 
Monsieur le Président du Syndicat d'Energie a informé la Commune du coût estimatif des travaux à réaliser, qui ont 
été confiés à l'Entreprise GROUPEMENT DESPAGNET - SETREL. 
 
Monsieur le Maire précise que ces travaux feront l'objet d'une inscription au Programme d'Electrification Rurale 
\"FACE AB (Extension souterraine) 2020 ", propose au Conseil Municipal d'approuver le montant de la dépense et de 
voter le financement de ces travaux. 
 
OUÏ l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 
- DÉCIDE de procéder aux travaux, ci-dessus désignés et charge le SYNDICAT d'ENERGIE, de l'exécution des travaux. 
 
- APPROUVE le montant des travaux et des dépenses à réaliser, se décomposant comme suit : 
 
 
 - montant des travaux T.T.C 11 923,37 € 
 -  assistance à maîtrise d'ouvrage, maîtrise d'œuvre et imprévus 1 192,33 € 
 -  frais de gestion du SDEPA 496,81 € 
 TOTAL 13 612,51 € 
 
 
 
 
 
 
- APPROUVE le plan de financement prévisionnel de l'opération se décomposant comme suit : 
 
 
 - participation FACE 8 743,80 € 
 - T.V.A. préfinancée par SDEPA 2 185,96 € 
 - participation de la commune aux travaux à financer sur fonds libres 2 185,94 € 
 - participation de la commune aux frais de gestion (à financer sur fonds libres) 496,81 € 
 TOTAL 13 612,51 € 
 



La participation définitive de la Commune sera déterminée après établissement du décompte définitif des travaux. 
 
De plus, si la Commune finance sa participation aux travaux sur ses "Fonds libres", le SDEPA pourra lui demander 
un ou plusieurs acomptes, en fonction des travaux exécutés. 
 
- ACCEPTE l'éventuelle servitude à titre gratuit sur le domaine privé communal. 
 
- TRANSMET la présente délibération au contrôle de légalité. 
  

 

Objet : Régime indemnitaire - RIFSEEP 
 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un régime indemnitaire avait été mis en place pour le 
personnel de Montaut (délibérations en date du 19 décembre 2017 et du 29 octobre 2019). 

 
1 - BÉNÉFICIAIRES 
 

Au vu des dispositions réglementaires en vigueur, le RIFSEEP a été instauré pour le corps ou services de l’État 
servant de référence à l’établissement du régime indemnitaire pour les cadres d’emplois listés ci-dessous :  

 
▪ Les attachés territoriaux 
▪ Les rédacteurs 
▪ Les adjoints administratifs 
▪ Les adjoints techniques 
▪ Les ATSEM 

 
Les primes et indemnités pourront être versées aux fonctionnaires titulaires et stagiaires. 
Les primes et indemnités ne seront pas versées aux agents contractuels de droit public de la collectivité. 
 

 
2 – L'INDEMNITÉ LIÉE AUX FONCTIONS, AUX SUJÉTIONS ET À L’EXPERTISE (IFSE)  

 
L’IFSE vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale du nouveau régime 

indemnitaire. 
 

Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels liés au poste et, 
d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle.  
 

Pour l’État, chaque part de la prime est composée d’un montant de base modulable individuellement dans la 
limite de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants applicables aux agents de la collectivité sont fixés 
dans la limite de ces plafonds.  

 
Pour chaque cadre d'emplois, il convient de définir des groupes de fonctions selon les critères suivants : 
▪ Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ;  
▪ Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions ;  
▪ Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement professionnel. 

 
À chaque groupe est rattaché un montant indemnitaire maximum annuel à ne pas dépasser. 

 
3 – LE COMPLÉMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA) 
 

Chaque année un complément indemnitaire pourra être versé aux agents en fonction de l’engagement 
professionnel et de la manière de servir appréciés dans les conditions de l’entretien professionnel.  
 

Seront appréciés : 
 
▪ Ponctualité 



▪ Esprit d’initiative, esprit d’innovation 
▪ Réalisation des objectifs 
▪ Respect des directives, procédures, règlement intérieur 
▪ Qualité du travail 
▪ Capacité à acquérir, développer et transmettre ses connaissances 
▪ Capacité à travailler en équipe 
▪ Suivi des activités 
▪ Implication au sein de la collectivité 
▪ Sens du service public 
▪ Rigueur et fiabilité 
▪ Adaptabilité et ouverture au changement 
 

 
Le montant du complément indemnitaire annuel n’excèdera pas : 
 
▪ 15% du plafond global du RIFSEEP pour les fonctionnaires de catégorie A 
▪ 12% du plafond global du RIFSEEP pour les fonctionnaires de catégorie B 
▪ 10% du plafond global du RIFSEEP pour les fonctionnaires de catégorie C 

 
Le versement individuel est facultatif, son montant est compris entre 0 et 100 % du montant maximum du 

CIA du groupe de l’agent, au vu des critères précités. 
Ce versement est non reconductible automatiquement d'une année sur l'autre. 

 
4 – LES MONTANTS  
 

Les montants figurant dans les tableaux ci-dessous correspondent au montant maximal brut annuel pour 
un agent à temps complet. 

 
Compte tenu des effectifs employés par la collectivité, les montants retenus pour chaque groupe de 

fonction seront compris entre 0 et le montant maximum figurant dans chaque tableau ci-dessous : 
 

Filière administrative 
 

▪ catégorie A 
 
 

Groupe Emplois IFSE - Montant 
maximum 

annuel 

CIA – Montant 
maximal 
annuel 

Montant 
maximum 

annuel 

Groupe 1 Secrétaire général 4250 750 5000 

 
▪ catégorie B 

 

Groupe Emplois IFSE - Montant 
maximum 

annuel 

CIA – Montant 
maximal 
annuel 

Montant 
maximum 

annuel 

Groupe 1 Secrétaire général 4200 440 4640 

 
▪ catégorie C 

 

Groupe Emplois IFSE - Montant 
maximum 

annuel 

CIA – Montant 
maximal 
annuel 

Montant 
maximum 

annuel 

Groupe 1 Secrétaire général 3757,5 417,5 4175 

Groupe 2 Adjoint au secrétaire général 2250 250 2500 

 



Filière technique 
 

▪ catégorie C 
 

Groupe Emplois IFSE - Montant 
maximum 

annuel 

CIA – Montant 
maximal 
annuel 

Montant 
maximum 

annuel 

Groupe 1 Agent de maîtrise 4500 500 5000 

Groupe 2 Adjoint technique polyvalent 
responsable du service technique 

4176 464 4640 

Groupe 3 Adjoint technique polyvalent 3757,5 417,5 4175 

Groupe 4 Adjoint technique cantine, 
ménage bâtiments communaux, 
garderie 

2250 250 2500 

 
Filière sociale 

 
▪ catégorie C 

 

Groupe Emplois IFSE - Montant 
maximum 

annuel 

CIA – Montant 
maximal 
annuel 

Montant 
maximum 

annuel 

Groupe 1 ATSEM 2250 250 2500 

 
 
5 – LES CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

 
a. Le réexamen 
 
Le montant de l'IFSE fait l’objet d’un réexamen :  
 

▪ en cas de changement de fonctions ou d’emploi, 
▪ en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un avancement de 

grade ou de la nomination suite à la réussite à un concours,  
▪ au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et en fonction de l’expérience 

acquise par l’agent. 
 

b. La périodicité de versement 
 

L'IFSE sera versée mensuellement dans la limite du montant annuel individuel attribué par arrêté. 
 
Le CIA sera versé en une fraction le mois de janvier suivant l’entretien professionnel.   
 

c. Modalités de maintien ou de suppression en cas d'absences  
 

En ce qui concerne le cas des agents momentanément indisponibles, il serait fait application des dispositions 
applicables aux agents de l'État du décret n° 2010-997 du 26 août 2010. Les primes suivront le sort du traitement 
pendant : 

 
▪ les congés annuels 
▪ les jours d'aménagement et de réduction du temps de travail 
▪ les congés de maladie ordinaire hors l'application du jour de carence 
▪ les congés pour accident de service ou maladie professionnelle 
▪ les congés de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant, d'adoption 

 
Il sera suspendu totalement pendant : 



▪ le congé de longue maladie 
▪ le congé de maladie de longue durée 
▪ le congé de grave maladie 

 
 Lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie, de maladie de longue durée ou de grave maladie à la 
suite d'une demande présentée au cours d'un congé antérieurement accordé au titre de la maladie ordinaire ou d’un 
congé pour accident du travail ou maladie professionnelle, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant ce 
premier congé de maladie lui demeurent acquises.  
 Le versement des primes est calculé au prorata de la durée effective du service lors des périodes de temps 
partiel thérapeutique. 

Le versement des primes, IFSE et CIA, sera maintenu dans les mêmes proportions que le traitement pendant 
les périodes : 

 
▪ d’autorisations spéciales d’absence,  
▪ de départ en formation. 
 
Le versement des primes sera suspendu pendant les périodes : 
 
▪ de congé de formation professionnelle 
▪ de suspension dans le cadre d'une procédure disciplinaire. 

 
d. Modulation selon le temps de travail  

 
Pour les fonctionnaires titulaires et stagiaires employés à temps non complet ou autorisés à travailler à 

temps partiel les montants de primes retenus sont proratisés dans les mêmes proportions que le traitement. 

 
e. Attribution individuelle 

 
Les attributions individuelles pour les deux parts du régime indemnitaire font l'objet d'un arrêté individuel 

du Maire. 

L'arrêté portant attribution du complément indemnitaire annuel a une validité limitée à l'année. 

L'arrêté portant attribution de l’IFSE a une validité permanente. 

Le Maire attribuera les montants individuels entre 0 et les montants maximums prévus dans les tableaux 
susvisés. 

 
f. Cumuls 

 
Le RIFSEEP est cumulable avec les heures complémentaires ou les indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires. 
 
Le Conseil Municipal ,  
après avoir entendu le Maire dans ses explications, après avis des deux collèges composant le comité Technique 
Intercommunal émis dans sa séance du 27/09/2021 et après en avoir délibéré, 
 

CONSIDÉRANT les textes instituant les différentes primes et indemnités décidées par la présente délibération, 
sous réserve des conditions particulières d'attribution applicables dans la collectivité à savoir : 
 

- le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi 
du 26 janvier 1984 portant dispositions applicables à la Fonction Publique Territoriale, 

- le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 
publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 

- le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel, 

- l'arrêté du 27 août 2015 modifié pris en application de l'article 5 du décret 2014-513 du 20 mai 2014 portant 



création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État, 

- le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique 
territoriale, 

- l’arrêté du 20 mai 2014 modifié pris pour l'application aux corps des adjoints administratifs des 
administrations de l'État des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 et son annexe, 

- l’arrêté du 19 mars 2015 modifié pris pour l'application aux corps des secrétaires administratifs des 
administrations de l'État des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 et son annexe,  

- l'arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'Etat 
des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 et son annexe, 

- l’arrêté du 3 juin 2015 modifié pris pour l'application aux corps des attachés d'administration de l'État des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 et son annexe,  

- l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l'application au corps des secrétaires administratifs de l'intérieur et 
de l'outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
dans la fonction publique de l'Etat, 

- l’arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l'application au corps des adjoints administratifs de l'intérieur et de 
l'outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
dans la fonction publique de l'Etat, 

- l’arrêté du 16 juin 2017 pris pour l'application aux corps des adjoints techniques de l'intérieur et de l'outre-
mer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

 
ADOPTE  
  

les propositions du Maire relatives aux conditions d’attribution relatives au RIFSEEP, aux bénéficiaires de 
revalorisation des indemnités, ainsi qu'aux montants mentionnés dans la présente délibération, 
 

ABROGE 
   

totalement les délibérations en date du 19 décembre 2017 et en date du 29 octobre 2019 relatives au régime 
indemnitaire applicable au personnel, 

 
PRECISE 
   

- que les dispositions de la présente délibération prendront effet 01 octobre 2021, 
 

 - que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice. 
 

  Pour Extrait délivré conforme  
 Le Maire 
 Alain CAPERET 


